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 Avant-Propos 

Les activités complémentaires sont des activités de soutien ou de renforcement du domaine de la 

formation commune dont elles relèvent. Elles visent à assurer la maîtrise, par tous les élèves, des 

compétences de base.  Elles ne constituent en aucun cas un pré-requis pour quelque option que ce 

soit au deuxième degré.  Elles doivent donc poursuivre l’objectif d’acquisition des compétences 

de base. 

 

La Communauté Educative Saint-Jean-Baptiste vous propose différentes activités 

complémentaires dont vous trouverez un bref descriptif ci-dessous.   

 

Chaque activité complémentaire comporte deux heures de cours et ne sera organisée que si le 

nombre d’élèves inscrits est suffisant.  De plus, le conseil de classe et la direction 

se réservent le droit de revoir le choix de votre enfant s’il s’avère que ce 

choix n’est pas judicieux d’un point de vue pédagogique. 
 

1. A.C. « Langues Modernes » 

 

Cette activité complémentaire se déroule dans la même langue que celle de la formation commune 

et a comme objectifs : 

 

- de communiquer efficacement dans la langue cible.  La communication prime sur la 

correction linguistique.  La prise de risque est valorisée. 

- de découvrir la culture anglaise ou néerlandaise 

- de développer les compétences d’écoute, de prise de parole, de lecture et d’écriture. 

 

Ainsi, on entre le plus rapidement possible dans une philosophie de bain linguistique : l’attention 

des élèves est d’abord centrée sur une activité de production (orale/écrite).  Cela permet donc 

indirectement d’apprendre la langue.  Ce cours n’est donc pas conçu comme un apport d’heures 

supplémentaires au cours de LM1.  Il s’agit d’activités indépendantes du cours de LM1 et qui 

s’organisent autour d’un/de plusieurs projet(s) : voyage à l’étranger, échange de classes, création 

d’un journal de l’école en LM1, correspondance avec des élèves étrangers (courriers, mails, chat, 

etc.), ateliers de conversation, etc. 

 

2. A.C. « Informatique » 

 

Le cours d’informatique en activités complémentaires n’est pas un cours de bureautique.   Il 

permet à l’élève d’apprendre à se servir intelligemment d’un ordinateur pour pouvoir l’utiliser dans 

son métier d’étudiant.  Différents thèmes peuvent être travaillés :  

 

 Utiliser le vocabulaire correct relatif à l’informatique (mots croisés, texte à trous,…) 

 Avoir une maîtrise du clavier (dactylographie de textes pour reconnaître les touches,…) 

 Savoir utiliser le système d'exploitation et ses périphériques (gestion des fichiers, 

dossiers, enregistrer,…) 

 Savoir utiliser un traitement de texte (création d’une grille-horaire, d’une affiche,…) 

 Savoir utiliser l'Internet (étapes pour une bonne recherche, création d’une fiche 

signalétique,…) 

 

Le cours d’informatique renforce les compétences du cours d’éducation par la technologie.   
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3. A.C. « Activités artistiques » 

 

Les objectifs de ce cours sont : 

 

 de permettre à l’élève de s’épanouir, de l’aider à se connaître et à connaître les autres en 

découvrant le monde qui l’entoure (habitats, modes, publicités, civilisations 

contemporaines et anciennes, …) afin de découvrir le sens de la dimension artistique. 

 de favoriser les apprentissages au sens large et répondre à des situations données par 

des actions créatives qui permettent d’expérimenter des modes variés d’expression 

(peinture, modelage, sculpture, dessin, gravure, …) 

 d’enrichir la perception personnelle de chacun par la découverte, l’analyse et l’expression 

de nouvelles expériences sensorielles (vue, odorat, toucher, ouïe). 

 de promouvoir la citoyenneté en éduquant à la différence et en favorisant les ouvertures 

multiculturelles (visites d’ateliers, d’expositions, projections, spectacles, échanges, 

projets,…) 

 de travailler dans le respect des autres et du matériel. 

 

4. A.C. « Latin » 

 

Etudier le latin, c’est : 

 

 comprendre les textes qui ont été écrits dans cette langue, c’est apprendre à les 

traduire et à respecter le message transmis, à respecter la pensée de l’auteur. 

 apprendre à utiliser des outils divers : lexiques, dictionnaires, ouvrages de références 

grammaticales, etc. 

 permettre une meilleure maîtrise du français et des langues étrangères, compétence qui 

favorise la réussite dans les études supérieures. 

 laisser une place pour le rêve, l’imaginaire, les histoires et les récits. 

 permettre un apprentissage à la tolérance, à la citoyenneté, à la démocratie à travers une 

langue qui renvoie aux sources de l’Europe. 

 

Au travers de différents thèmes, l’élève poursuivra donc l’étude de la langue latine entamée en 

1ère année.   

 

5. A.C. « Socio-économie » 

 

 

Ce cours contribue explicitement à amener l’élève à prendre une place active dans la vie 

économique, sociale et culturelle.  Il vise en effet des objectifs d’éducation à la citoyenneté, 

d’éducation à la consommation, d’éducation aux média, d’éducation à l’environnement, d’éducation 

interculturelle, d’éducation à l’esprit d’entreprise et veut particulièrement sensibiliser l’élève au 

monde dans lequel il vit, dans ces aspects socio-économiques. 

 

Plus concrètement, le cours devra permettre à l’élève : 

 

 de comprendre le monde socio-économique et d’y trouver sa place en analysant l’actualité 

économique et sociale liée à la vie quotidienne individuelle et collective ;  
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 de développer un esprit critique, c’est-à-dire apprendre à donner son avis en 

l’argumentant de façon pertinente, écouter les opinions d’autrui, peser le pour et le 

contre d’une situation  

 d’être conscient qu’il est citoyen du monde et qu’il sera un acteur d’autant plus pertinent 

dans la société, s’il en comprend les enjeux et le mode de fonctionnement. 

 

6. A.C. « Education Scientifique » 

 

L’activité complémentaire « Education Scientifique » doit permettre :  

 

 de renforcer les acquis des cours de la formation commune, en particulier ceux de 

sciences, de français et de mathématiques ; 

 de développer la curiosité et le goût de l’investigation chez les élèves, leur faire 

découvrir différentes démarches du scientifique ; 

 d’ouvrir les élèves au monde qui les entoure et aux domaines scientifiques ; 

 de développer le sens de l’observation ; 

 de rechercher des informations dans des documents adaptés ou auprès de personnes-

ressources ; 

 de s’exercer à manipuler, à développer des savoir-faire techniques ; 

 d’acquérir le sens du travail en équipe. 

 

 

Quelques exemples d’activités : relever un défi, mener à bien une recherche, observer et réaliser 

des schémas annotés pour répondre à des questions, pratiquer une dissection, utiliser l’outil 

informatique, visiter un musée, activités « nature », fabrication d’instruments de mesure, etc… 

 

7. A.C. « Sport » 

 

Les activités complémentaires « Sport » s’orientent autour de 4 axes : 

 

 Axe de l’éducation à la santé : Appliquer, dans une optique de santé, un programme de 

maintien ou d’amélioration de la condition physique. 

 Axe de l’éducation à la sécurité : Mettre en pratique les moyens de préserver sa sécurité 

et celle des autres en évitant les chutes et blessures dans des situations de la vie 

courante (transport de charges, utilisation d’échelles, escaliers, à une hauteur de 1,5 

mètres maximum, en milieu aquatique…) . 

 Axe de l’éducation à l’expression : Présenter à un public restreint de pairs une séquence 

d’expression gestuelle ;  

 Axe de l’éducation sportive : Adapter son comportement aux règles et à l’esprit de deux 

activités sportives au moins où interfèrent un minimum de quatre acteurs dans des 

situations de collaboration ou/et d’opposition. 

 

Remarque : les activités complémentaires « Sport » nécessitent un réel 

investissement de la part de l’élève.  Il ne s’agit nullement d’activités ou de 

pratiques occupationnelles.  Ce module s’adresse exclusivement aux élèves 

motivés et non à un public qui voit dans ce cours la possibilité d’éviter le 

travail scolaire.  De plus, le conseil de classe et la direction se réservent le 

droit de revoir le choix opéré par l’élève dans un souci pédagogique. 


